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.Trent~ème &ance du Comité 1 
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:,, : Me Benoist “, ysldedt ;, 

: \ : My, BarGo :, . ,.- 
ii: Serup 

, (Et??+Jnis) ; ‘, * ,: 
- Secrétair’e du Comit4 : 

M, Elias Sasson > 
M”‘Hershon Meron > 

- Représentants ’ 
drTsrae1 ‘, 

- ‘_., Le. PFESLD$NT dé$L%re ‘que &a Délégation d I I,srasl osn.na;ft ‘, .’ 
.bbi& la miskon 

” . dont le Comité de .?&usalem a ‘été investi, mais 

qutll croit utile ‘de tracer, ,brL&vement,9 le schéma de travail ,’ ‘I: 
que ledit’Comit$ se propos@ d’ackompl,ir. LtAssemblée g&&als ” 
des Nations Unies y par sa résolution du 11 décembre, l$t~,“a. .,‘l . ., 
pris oertaines décisLons, dont deux se rapportent $,: ia r+on 
de J&usalem et aux,LSeux Sai.nts, !Les Articles.7 et’8 de la 

: 

Résolutj.on,. ent.~d~+c~tement’, t&t ,5 ces qu,estions. L’Article 7 
est klatif &‘ln protetitton des Lieux Saints et au libre ac&s 
de oes Lieux tan d J k’q’ue 1tArticle 8, c&.rge : la CommisSion 
de~Conciliat$on de ,préparer ‘un statut de régime international. 
pour. Ja région de J&usalem qui doit 8tre placée s,ou$,le: contr.&le , 
effectif .des Nations Unies. Les dékislons de L’Assemblée 4 
g&-&ale étant’ des ‘ordres, 

< ‘A 
le Comite de Jérusalem est diavis que 

ces ordres doivent, etre exécutés, dans le sens’& soi& les 
conditions prévu&’ p+r. ,la Résolut ion. 
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C’est nankL de ces,instruetions que le Comité de Jérusalem ‘, 
a passé plusieurs semaines dans la .ville de Jérusalem, eut des i >, 
contaçts avec les représentants des diff Orentes communautés 

# 

relig3euse.s ,e,tdss .&hanges de vuesavec;les représentsnts i ! 
of:fici.els et officieux des p,arties,.s,ntêressées.: .Sur la base des : 
rençcignements O;btenus et des ,observatio& faites, le Comité 
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a &abli pl~s~.aurs prq$ets tde statut ,,da régim,e.:internationril 
: 
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p0i.w la région de Jérusalem, maifi. avant de prendre une décision 

définitive, il a jugé utile de connattre les points de vue en 
la mat£ère des différ’entçs d&ég+t$.ons ac.tuelïement présentes à 
Lausanne * C’est $ cet effet, q~li.1 a rédigé deux questionnaires, 

liun pour les ‘L$X~ Saints et Ilautre pour la r&gion de Jérusalem, 
questionnaires qui sont soumis aux Délégations aux fins de 
connaftre leurs points de vue. : 

Le Président du Comité ajoute &fil :$oit immédiatement 

relever que lesdits- questionnaires n’engagent en rien le Comité 
et ne pré jugent, aucunement, de la débisihz finale* La Déléga- 

tien d’Israe1 a tout le temps pour les, étudier et faire savoir 
sa raponse aussitbt que faire se pourra, Une liste des Lieux 

Saints établie par le Comité sera remise $ la d616gation d%rael 
et si celle-ci le juge nécessaire, &Le pourra y apporter des 
mod2fications. 

M. SASSON remercie le Comité de Son accueil et exprime sa 
satfsfaktion de L’opportunité de collaborer avec ‘le Cbmlt&, Il 

étudiera les quest$onnaires et colmnuniquera ses réponses au 
C’omité dès ‘que possible. . 
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